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Comme l’a expliqué la pré-
fecture de la Gironde, hier,
une étape importante vient
d’être franchie. Le feu de La
Teste-de-Buch, qui s’est dé-
claré mardi 12 juillet sur la
piste forestière 214, est enfin
« maîtrisé ». Grâce aux tra-
vaux menés ces derniers
jours dans le secteur, il appa-
raît que « les risques de re-
prise sont désormais consi-
dérés comme limités et
qu’une reprise majeure du
feu est écartée ».

Fumerons, chute d’arbres
Il s’agit de l’avant-dernière
phase avant que le feu ne soit
déclaré définitivement
éteint. Pour mémoire, l’in-
cendie aura ravagé 7 000 hec-
tares de forêt, anéantissant
les campings des plages
océanes, défigurant ces der-
nières, emportant deux res-
taurants à la Salie et rava-
geant un restaurant et des
habitations à Cazaux. Entraî-
nant également l’évacuation
de 10 000 personnes.

Dans son communiqué, la
préfecture précise toutefois
que « les zones d’incendies
restent dangereuses, avec de
nombreux fumerons subsis-
tants et un risque important
de chute d’arbres dont les ra-
cines ont été détruites par
l’incendie. » C’est notam-
ment le cas sur la D 218 qui
demeure fermée à la circula-
tion entre le Pilat et Biscar-
rosse.

Ainsi, sous la houlette con-
jointe des sapeurs-pompiers,
des associations de la DFCI et
des militaires, les travaux de
sécurisation du contour du
feu et de traitement des
points chauds se poursui-
vent. Et la préfecture de pré-
ciser que « l’adaptation du
dispositif sapeur-pompier,
en regroupant des moyens
complémentaires sur le site
du centre d’incendie et de se-
cours de La Teste-de-Buch,
permet de répondre le plus
rapidement possible à toute
reprise du feu. »
Sabine Menet

Le feu de La Teste est « maîtrisé »
L’annonce a été faite, hier, par la préfecture, qui précise
cependant que « les zones d’incendies restent dangereuses »
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vingt-deux quotidiens au dé-
part de Bordeaux, et trois à
quatre trains sur les vingt-six
au départ d’Arcachon, évidem-
ment pas aux horaires les plus

fréquentés. Et, dans les autres
TER, l’affaire reste compliquée.
Exemple dans le 19 h 06 au dé-
part d’Arcachon, qui reconduit
le principal contingent de re-

tour de plage. Jeudi soir, sur le
quai bondé, seule une ving-
taine de cyclistes tentaient leur
chance, au risque toutefois de
ne pas monter à bord.

« On est habitué à ce gros ba-
zar », réagit Chine, 26 ans, de
Pessac, qui repart avec son ami
Siméon, 26 ans lui aussi, après
une journée au Moulleau. Dans
le train, c’est collé serré, épau-
les contre épaules et vélos ju-
chés sur une roue. Circons-
tance aggravante, ce soir, le TER
suivant, celui de 20 h 06, est an-
nulé pour « un problème de
conducteurs » et un contrôleur
tente sa chance auprès des cy-
clistes pour qu’une famille

avec enfant en bas âge dans la
poussette puisse mettre un
pied dans le TER : «- Messieurs
dames, il faudra prendre le
prochain train. - Ah non ! La
poussette passe, faut pas nous
prendre pour des jambons ! »

Moment de flottement, le
contrôleur reprend la main :
« Si vous pouviez avancer dans
les allées ? » Et voilà la pous-
sette casée. L’ambiance reste
bon enfant, des conversations
se nouent. « C’est le prix à
payer », raisonne Siméon. « Le
faire en voiture, j’imagine que
c’est l’enfer, entre les bou-
chons et les parkings satu-
rés… »

vélo dans le train

« Ah non, la poussette
passe. Faut pas nous

prendre pour des
jambons ! »

BORDEAUX-ARCACHON

(LOM) de décembre 2019 im-
pose désormais huit emplace-
ments dans chaque train, soit
24 vélos. « Les trains ont été
commandés il y a vingt ans »,
poursuit l’élu, reconnaissant
qu’il est compliqué d’adapter
ceux-ci aux nouvelles exigen-
ces.

Et l’élu landais de prévenir,
tout net : « On ne pourra pas
mettre 50 000 vélos dans des
trains blindés [de voyageurs].
On ne pourra pas mettre, et
des vélos, et des voyageurs. Ce
n’est pas possible, sauf à met-
tre des trains spécifiquement
vélo… » Rappelant que « cer-
tains transports urbains inter-
disent les vélos à bord », Re-

naud Lagrave, conscient que
le dispositif « train + vélo » a
ses limites, « préconise » que
les cyclistes laissent « leur vélo
à la gare de départ, en toute
sécurité » et en prennent « un
autre arrivé à destination » :
« les agences de locations ne
manquent pas sur le littoral. »

« J’ai déjà mon vélo »
Vœu pieux ? Siméon, 26 ans,
animateur à Pessac et habitué
du combiné TER-journée vélo
sur le Bassin, ne s’imagine pas
franchement abandonner son
fidèle destrier dans un box sé-
curisé : « J’ai déjà mon vélo, je
transporte mes affaires dans
mes sacoches… Je ne me vois

pas payer pour un autre vé-
lo… »

Il y a six ans, l’expérience
d’un billet combiné TER et lo-
cation de vélos à la descente
du train au Teich et à La Teste
avait été tentée. Elle n’a pas
été reconduite. Et si les vélos
ont une place minimum re-
quise dans les trains, garantie
par la loi, « la SNCF est en droit
de refuser des passagers avec
vélos en cas de forte affluence
et de les réorienter vers les
trains moins fréquentés », rap-
pelle à toutes fins utiles le site
internet de la Région au dé-
tour de la notice d’explication
du dispositif « train + vélo ».
D. B.

suffisant ? C’est non ! »
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Au plus fort de la crise des
incendies de Landiras et
de La Teste-de-Buch, les

délégataires de service public
de l’eau ont dû, non seulement
veiller à la sécurité de leurs ins-
tallations de distribution d’eau
du robinet pour le grand pu-
blic, mais aussi assurer la mise
à disposition de la ressource
pour les soldats du feu. Il y a
quelques jours, l’entreprise
Veolia – intervenant dans le
Sud Bassin frappé par le feu qui
a détruit plus de 7 000 hectares
de forêt – rappelait pour « Sud
Ouest » qu’elle avait servi jus-
qu’à sept millions de litres
d’eau pour lutter contre le feu
de La Teste.

Hier c’était au tour de Suez
eau France – qui opère dans la
partie du Sud Gironde concer-
née par les incendies de Landi-
ras – de tirer les enseignements
de l’épisode. « Avant cela, nous
étions déjà très mobilisés au
sujet de l’impact de la canicule
sur la consommation d’eau po-
table », contextualise Max Du-
banchet, adjoint au directeur
d’agence Gironde Périgord Li-
mousin pour Suez eau France.

Un million de litres d’eau
« C’est dans un contexte de ten-
sion que l’incendie a ajouté de
la complexité en matière de
fourniture d’eau à Landiras, Bu-
dos, Villandraut, Saint-Magne,
d’autant qu’il fallait s’assurer
que les bornes à incendie déli-
vraient bien les 60 m3/heure
d’eau. Pendant la crise, nous
avons estimé que nous avions
mis à la disposition des équi-
pes de lutte contre les incen-
dies entre 1 et 1,2 million de li-
tres d’eau, chaque jour, sur le
périmètre couvert par le syndi-
cat des eaux de Budos et Villan-
draut », explique-t-il.

La commune de Budos
abrite un des captages haute-
ment stratégiques de la région.

Il alimente Landiras et Budos,
ainsi qu’une partie de Bor-
deaux Métropole. « Une équipe
de 25 personnes a été totale-
ment mobilisée sur ce secteur
pendant les incendies. Nous
avons anticipé d’éventuels pro-
blèmes liés aux feux, en sécuri-
sant l’accès en énergie de ces
installations stratégiques via
des groupes électrogènes. À
l’arrivée, nous ne signalons au-
cune destruction, ni coupure
d’eau. »

Eau potable garantie
Pendant la crise, les délégatai-
res des services d’eau potable,

les collectivités, l’ARS et la pré-
fecture ont échangé pour assu-
rer une fourniture optimisée
de l’eau dédiée à la lutte. « Nous
étions en lien en permanence
pour signaler, via les données
issues de nos capteurs et l’ana-
lyse de terrain, les endroits où
nous avions pu refaire le plein
la nuit, où nous étions en défi-
cit d’eau, afin de guider et faci-
liter le rechargement des citer-
nes des pompiers. »

L’eau pour les habitants a
également fait l’objet d’actions
de sécurisation. « Nous avons
effectué des mesures de quali-
té d’eau et des purges en fonc-
tion des annonces d’évacua-
tion puis des retours
des 5 300 habitants du périmè-
tre concerné. Ceci dit, dès le dé-
but de la catastrophe, nous
avions reconstitué tous les
stocks de réactifs nécessaires à
la qualité de l’eau. Les habi-
tants déplacés n’ont pas eu à
s’interroger, à leur retour, sur
l’eau délivrée à leur domicile »,
se félicite Max Dubanchet.

La veille des acteurs de
l’eau autour des pompiers
Alors que les incendies de Landiras et de La Teste-de-Buch sont maîtrisés,
les acteurs de la distribution d’eau, à l’image de Suez et Veolia, font le bilan

Pascal Rabiller
p.rabiller@sudouest.fr

Avant le retour des habitants de Landiras, les agents de ré-
seau ont analysé l’eau du réseau d’eau potable des commu-
nes touchées par l’incendie. SUEZ 

« À l’arrivée, nous ne
signalons aucune

destruction, ni coupure
d’eau »
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Selon la Chambre des métiers
(CM) de la Gironde, 170 entrepri-
ses ont fait une demande d’ac-
compagnement après avoir su-
bi l’impact des incendies de La
Teste et de Landiras. « On va dé-
passer ce chiffre, car les artisans
continuent d’appeler tous les
jours », note Nathalie Laporte,
présidente de la CM Gironde. Du
côté de la Chambre de com-
merce et d’industrie (CCI) de
Bordeaux, on annonce le chiffre
de 250 entreprises qui ont appe-
lé pour se renseigner sur les me-
sures d’aides. Au total, plusieurs
dizaines d’entreprises ont solli-
cité les chambres consulaires
en ce mois de juillet suite aux in-
cendies. Selon la CCI toutefois, le
rythme des sollicitations est en
train de retomber.

Cellule d’urgence réactivée
Les artisans ont sollicité la CM
pour deux motifs principaux :
« savoir quel dispositif d’accom-
pagnement est disponible pour
ceux qui ont été contraints de
suspendre leur activité et de-
mander un report des échéan-
ces du remboursement de leur
prêt garanti par l’État (PGE) », dé-
taille Nathalie Laporte. Le PGE
est un prêt accordé par la ban-

que de l’entrepreneur, mais bé-
néficiant de la garantie de l’État
dans le cadre des mesures pri-
ses face au Covid. Selon cette
dernière, le PGE est « un crédit
supplémentaire dont
l’échéance peut être lourde ». La
CM a réactivé la cellule d’ur-
gence qui avait été mise en
place durant l’épidémie, pour
aider les artisans à remplir les
dossiers d’accompagnement.

La Chambre des métiers pro-
pose une aide pour échelonner
le crédit, mais aussi les charges
sociales en lien avec l’Urssaf. Na-
thalie Laporte veut également
rencontrer les parlementaires
de la Gironde pour plaider la
cause des artisans face aux rem-
boursements du PGE. À la
Chambre de commerce, « au-
cune défaillance directe n’a été
signalée, mais il y a un impact
des incendies sur la fréquenta-
tion touristique ». Sur les 250 ap-
pels reçus, 100 ont donné lieu à
une mesure d’accompagne-
ment, quand la plupart cher-
chaient juste à obtenir des in-
formations. La CCI a ouvert sur
son site internet une page spé-
ciale réservée à l’accompagne-
ment en lien avec les incendies.
Denis Lherm

Des dizaines d’entreprises
accompagnées sur leur gestion
La Chambre de métiers et la Chambre de commerce
ont été très sollicitées par les entreprises

La fréquentation touristique (ici à Arcachon) a été perturbée
par les incendies. CAROLINE ANSART 
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Lors des incendies qui ont ra-
vagé près de 21 000 hectares de
forêt, la Gironde, les Landes et
la Dordogne ont été exposées
aux panaches de fumées.

Or les fumées des incendies
sont composées de nombreux
agents physiques et chimi-
ques. Elles rejettent notam-
ment des quantités importan-
tes de particules fines dans
l’atmosphère et d’autres gaz
tels que le dioxyde de carbone,
le monoxyde de carbone (CO),
des oxydes d’azote, du dioxyde
de soufre, ou encore des com-
posés organiques volatils
(COVs) et semi-volatils (COSVs).

Alors pour savoir si ces fu-
mées ont eu des conséquen-
ces sur la santé de la popula-
tion qui y était exposée, Santé

publique France Nouvelle-
Aquitaine a mis en place un
dispositif de surveillance dans
les zones concernées. Notam-
ment car les particules fines
(inférieures à 2,5 μm) peuvent
être particulièrement nuisi-
bles pour la santé humaine,
puisqu’elles peuvent pénétrer
profondément dans les voies
respiratoires. Différentes étu-
des ont par ailleurs établi un
lien entre l’exposition aux par-
ticules fines des fumées d’in-
cendies de végétation et les
cas de pneumonie et
d’asthme.

Particules fines
Bilan : si les concentrations en
particules fines PM10 et PM2,5
ont dépassé les seuils régle-

mentaires en Gironde, dans les
Landes et Dordogne durant les
incendies, les données récol-
tées par Santé publique France
« montrent un impact sani-
taire très modéré sur la popu-
lation générale de la pollution
atmosphérique engendrée par
les panaches de fumées. Les
données du dispositif de sur-
veillance ne montrent pas
d’augmentation anormale de
l’activité pour les syndromes
surveillés (pathologies respira-
toires, irritations…). »

De manière générale, Santé
publique France recommande
aux résidents des zones plus
éloignées des incendies, mais
où parviennent des fumées de
garder les portes et fenêtres
fermées, occulter les aérations

avec des linges humides, arrê-
ter les VMC durant les épisodes
de fumées et de limiter les dé-

placements et le temps passé
à l’extérieur.
Alexandra Tauziac

Un impact sanitaire très modéré, selon Santé publique France
Les panaches de fumées en Gironde, dans les Landes et en Dordogne n’ont pas eu de conséquences sanitaires notables

Portées par le vent, les fumées des incendies en Gironde ont
notamment atteint les Landes et la Dordogne. GILBERT HABATJOU 

FUMÉES DES INCENDIES
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